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ARRETE n° 330 CM du 9 mars 1998 relatif au registre

de l’agriculture et de la pêche lagonaire.

NOR : CAE9800270AC

(JOPF du 19 mars 1998, n° 12, p. 494)

Modifié par :

-
 Arrêté n° 541 CM du 9 avril 1999 ; JOPF du 16 avril 1999, n° 16, p. 855

-
Arrêté n° 700 CM du 24 mai 2000 ; JOPF du 1er juin 2000, n° 22, p. 1267

-
Arrêté n° 47 CM du 9 janvier 2004 ; JOPF du 22 janvier 2004, n° 4, p. 214

-
Arrêté n° 262 CM du 14 février 2008 ; JOPF du 21 février 2008, n° 8, p. 736

-
Arrêté n° 1226 CM du 20 août 2012 ; JOPF du 30 août 2012, n° 35, p. 5110 (1)
-
Arrêté n° 668 CM du 6 mai 2013 ; JOPF du 10 mai 2013, n° 17 NS, p. 990 (2)
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Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française, et notamment son article 28-2 ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 mars 1998,

Arrête :

Article 1er.— Il est institué en Polynésie française un registre de l’agriculture et de la pêche lagonaire, désigné comme “le registre” dans le présent arrêté, auquel sont inscrits les chefs d’exploitation exerçant une ou plusieurs des activités suivantes : agricoles, forestières, pêche lagonaire.

L’inscription donne lieu à la délivrance d’une carte professionnelle.

La chambre d’agriculture et de la pêche lagonaire est désignée comme “la chambre” dans le présent arrêté.

TITRE I- INSCRIPTION ET PROCEDURE
Articles 2 à 7 (abrogés, Ar n° 668 CM du 6/05/2013, art. 77)

TITRE II – MISE A JOUR – RADIATION
Articles 8 à 9 (abrogés, Ar n° 668 CM du 6/05/2013, art. 77)

TITRE III – CONTENU DU REGISTRE
Articles 10 à 11 (abrogés, Ar n° 668 CM du 6/05/2013, art. 77)

TITRE IV – DISPOSITIONS DIVERSES
Articles 12 à 14 (abrogés, Ar n° 668 CM du 6/05/2013, art. 77)
Art. 15.— Le vice-président, ministre de la mer, du développement des archipels et des postes et télécommunications et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 mars 1998.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le vice-président, ministre de la mer, 
Le ministre de l’agriculture


du développement des archipels
et de l’élevage


et des postes et télécommunications,
Patrick BORDET

Edouard FRITCH.

________________________________________

(1) : Arrêté n° 1226 CM du 20 août 2012 :

Art. 2 – La liste des différentes spéculations et leurs valeurs en points figurant en annexe de l'arrêté n° 330 CM du 9 mars 1998 modifié est remplacée par la liste annexée au présent arrêté.
(2) Arrêté n° 668 CM du 6 mai 2013 :
TITRE VIII - Dispositions transitoires et exécutoires
Art. 77.— Les dispositions du présent arrêté applicables dès sa publication au Journal officiel de la Polynésie française, s'appliquent à la prochaine élection visant le renouvellement intégral des élus composant l'assemblée générale de la chambre.

…
 « ANNEXE » à l’arrêté n° 330 CM du 9 mars 1998

(remplacée, Ar 1226 CM du 20/08/2012, art. 2)
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